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VILLE DE BOULAZAC




Considérant que le quorum n’a pas été atteint le 20 août dernier,  le Conseil Municipal a été à nouveau convoqué conformément à son règlement intérieur et au Code Général des Collectivités territoriales  le 25 Août 2009 à 18H.
	L’an deux mil Neuf, le 25 Août à Dix huit heures, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni, au lieu habituel de ses délibérations, en l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jacques AUZOU, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : le 21 Août 2009

ETAIENT PRESENTS :
Monsieur Jacques AUZOU, Madame Ghislaine LUDMANN, Monsieur Patrick BONHOURE, Madame Eliane BISSOULET, Monsieur serge RAYNAUD, Monsieur Jean-François PINSON, Monsieur Gaston RAVIDAT, Madame Jeanine GIRARDEAU, Madame Marie-Hélène PANNETIER, 

 Madame Catherine BEZAC-GONTHIER, Monsieur Driss DRIOICHE, Mademoiselle Delphine VARAILLAS ,Madame Odile LABROUSSE,Monsieur Christophe DUTIN, Madame Martine DOYEN, Madame Christiane PASQUET

 EXCUSEE AYANT DONNE PROCURATION :

Madame Chantal ROUBINET à Mademoiselle  Delphine VARAILLAS

Mademoiselle Janique PLU à Madame  Odile LABROUSSE

ABSENTS-EXCUSES

Madame Liliane GONTHIER

Monsieur Bernard-Henri SUBERBERE

Madame Anabela MARQUES

Monsieur Romain BERBINEAU

Monsieur Christophe MAURANCE

Monsieur Thierry GALVAGNON

Monsieur Frédéric LESUEUR 
Monsieur Jean-François BRIAND

Madame Martine CALMEILLE

Monsieur Sébastien MARTIN

Monsieur Yves VERITE



Monsieur le Maire remercie les élus, la presse et le personnel communal pour leur présence. Il propose Marie-Hélène PANNETIER en qualité de secrétaire de séance. Elle est élue à l’unanimité de ses collègues.

Monsieur le Maire demande à l’ensemble des élus présents s’ils ont bien étaient destinataires de la convocation au Conseil Municipal et des notes de synthèses relatives aux points de l’ordre du jour de la présente séance. L’ensemble de l’Assemblée répond par l’affirmatif.

Monsieur le Maire soumet à l’approbation de l’Assemblée des points nouveaux à ajouter à l’ordre du jour. L’Assemblée à l’unanimité décide d’examiner les rapports sur table.

Par ailleurs il est décidé de retirer de l’ordre du jour le rapport portant sur la reprise de concession funéraire, le délai entre le procès verbal de constatation de l’état d’abandon et la décision de reprise par le Conseil Municipal n’étant pas écoulé.
**************************

REDEVANCE ANNUELLE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER DUE PAR France TELECOM A LA COMMUNE

Vu le décret N°2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances d’occupation du domaine public non routier, au droit de passage sur le domaine public routier et aux servitudes sur les propriétés privées prévus par les articles L. 45-1, L.47 et L.48 du code des postes et des communications électroniques,

Considérant l’information de France Télécom relative au patrimoine de communications électroniques sur le territoire de BOULAZAC arrêté au 31/12/2008,

Considérant la majoration de 7.50 % appliquée à la redevance 2008,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( Décide d’Appliquer : la redevance de la manière suivante :

44.80€ par km d’artères aériennes 

31.26€ par km d’artères en sous sol

22.40€ par m² d’emprise au sol  des ouvrages de France télécom

ce qui porte la redevance à :

 44.80 € x 26.137 km =  1 170.93 € pour les artères aériennes

33.60 € x 114.134 km = 3 834.90 € pour les artères en sous-sol

22.40 € x 15 M²        =    336.00 € l’emprise des ouvrages au sol.

La somme totale perçue au titre de la redevance soit  5 341.83 € sera imputée au budget de la commune, section de fonctionnement article 70323.

***************************

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL 

Afin de régulariser la situation administrative d’agents communaux, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 
( Décide de procéder aux modifications suivantes à compter du 1er septembre 2009 :
( Suppression d’un poste de rédacteur-chef à temps complet

( Suppression d’un  poste de rédacteur mi-temps

( Suppression du poste d’adjoint technique territorial  à 17h30 hebdomadaires,

( Création d’un poste d’adjoint technique territorial 2ème classe  à temps complet,

**************************
CONVENTION DE PASSAGE D’UN RESEAU DE TELECOMMUNICATIONS DANS LES COLLECTEURS NON VISITABLES D’ASSAINISSEMENT COMMUNAUX ENTRE LA VILLE ET SFR

L’Entreprise SFR est un opérateur de télécommunications qui possède et exploite des réseaux de télécommunications ouverts au public et qui fournit au public des services de communications électroniques, conformément aux dispositions définies dans le code des Postes et communications électroniques.

L’entreprise souhaite développer son réseau sur le territoire de la ville. A cet effet, SFR envisage d’installer et exploiter ses équipements de télécommunications dans les collecteurs non visitables d’assainissement communaux.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( AUTORISE SFR à installer et exploiter ces équipements de télécommunications nécessaires à son activité :

- dans les collecteurs non visitables d’assainissement communaux, sur l’avenue Paul Vaillant Couturier de la route de Lyon jusqu’au débouché de la rue Victor Schœlcher. 

- par forage horizontal de la rue Victor Schœlcher jusqu’au chemin des Merles

- par tranchées chemin des Merles

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention entre la Ville et SFR définissant les conditions d’exploitation.

***************************
VOIRIE COMMUNALE /PROGRAMME 2009

La commune envisage de réaliser des travaux d’aménagement et de revêtement des voies communales. Les travaux du marché feront l’objet d’un lot unique décomposé en une tranche ferme et en une tranche conditionnelle 1 et une tranche conditionnelle 2 :

Tranche ferme : rue F. Léger – Le Suchet+ piéton, rue Henri Wallon, rue Violettes, rue Impasse Beauregard, rue Georges Joyeux, rue Martin Luther King

Tranche conditionnelle 1 : rue Elsa  Triolet – Le  Suchet, chemin des Bruges, rue Bleuets, chemin des Pins, rue Char + route de la Filolie (trottoirs), chemin Peychaudou

Tranche conditionnelle 2 : rue Paul Eluard – Le Suchet+ imp. Piétons, route de Bauchaud +2 impasses

l’estimation de l’administration ressort à : 540 000.00 € H.T

Conformément au déroulement de la procédure adaptée (par application de l’article 28 du Code des Marchés Publics) la Commission d’Appel d’offres retient le classement des entreprises suivant :
	N°
	ENTREPRISES
	MONTANT H.T

Des 3 tranches

	1
	COLAS
	489 151.20

	2
	EUROVIA
	526 721.25

	3
	SIORAT
	654 000.00


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(  PREND ACTE de la décision de la Commission d’Appel d’offres d’attribuer le marché à l’entreprise COLAS pour un montant de 489 151.20€ H.T.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché avec l’entreprise COLAS et toutes les pièces s’y rattachant (ordres de service, décisions de poursuivre, avenants, etc..)

***************************
LOTISSEMENT ARTISANAL DES REBIERES /AVENANT N°1

Par délibération en date du 28 mai 2008, la Ville de Boulazac approuvait  le principe de la création d’une zone artisanale des Rebières, aux hauts de Jaunour, et autorisait Monsieur le Maire à lancer une consultation en vue de la dévolution des travaux de VRD de cette future zone par voie de marchés négociés (article 35 I 5°, 65, 68 du Code des Marchés Publics).

Compte tenu du changement du Code des Marchés Publics 2009, la procédure est passée en adaptée (article 28 du CMP) dû  au changement du seuil.

Le marché se décomposait en 2 lots : Lot 1 : voirie et Lot 2 : réseaux divers
Aussi, Par délibération en date du 30 mars 2009, le conseil municipal a pris acte de la décision de la Commission d’Appel d’offres d’attribuer le marché à :

· Entreprise SNPTP pour un montant de 167 220.00 € H.T pour le LOT 1 VOIRIE 

· Le Groupement ERCTP/CASTELLO pour un montant de 168 523.00€ H.T. pour le LOT 2 RESEAUX DIVERS

et autorisait Monsieur le Maire à signer le marché .

Le présent avenant a pour objet des travaux en plus value qui modifie la masse et le montant du marché initial.

Sur le lot n°1 voirie (entreprise SNPTP), dépassement dû à la reprise de la chaussée suite à des travaux de réseaux. Le dépassement étant de 670 m² d’enrobés en revêtement pour un montant de 7906 € HT s’appliquant au prix n° 3.2 

( soit une plus value d’environ 4,73% par rapport au montant initial du marché


Toutes les autres clauses du marché initial sont inchangées.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 et toutes les pièces s’y rattachant.

*************************

VENTE DU SITE DU CENTRE AILHAUD CASTELET

CONDITIONS DU NON EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION

La Ville a été destinataire d’une Déclaration d’intention d’Aliéner portant sur les parcelles, propriété de la Ville de Périgueux sur lesquelles est implanté le Centre Ailhaud Castelet.

Le site comprend plusieurs parcelles dont une actuellement en espace vert,le long de l’avenue F. Mitterrand (RD 6089) face aux rues Edouard Boisserie et Gaston Mommousseau. Cet espace fait l’objet d’un emplacement réservé dans le cadre du futur aménagement routier.

Suite à plusieurs rencontres avec la Direction du Centre Ailhaud Castelet acquéreur des parcelles les points suivants ont été évoqués :

- le Centre s’engage à laisser un droit de passage à la Ville sur la parcelle  AC 138     dans le cadre de l’aménagement d’une liaison piétonne.

- il s’engage également à céder une partie de la AC 193  actuellement en espace vert entretenu par la commune dans le cadre du futur aménagement routier 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( DECIDE DE NE PAS EXERCER son droit de préemption sur la cession des parcelles            intervenant entre la Ville de Périgueux  et le Centre Ailhaud Castelet sous réserve de l’engagement du Centre Ailhaud Castelet, formalisé par convention, de consentir la cession de la parcelle  AC 193p  à la Ville de Boulazac ainsi qu’une servitude pour la réalisation de la liaison piétonne.

La Ville se réserve le droit d’exercer son droit de préemption si ces deux conditions ne sont pas remplies.

***************************
Avenant N°1 au Marché de Maîtrise d’œuvre  passé avec le cabinet CATHS dans le cadre de la construction d’une aire d’accueil des gens du voyage de 8 emplacements.

Dans sa séance du 2 juillet 2009, le Conseil municipal approuvait le coût définitif des travaux en phase APD de l’opération « construction d’une aire d’accueil des gens du voyage de huit emplacements ». 

Le présent avenant a pour objet l’établissement du forfait définitif de rémunération du maître d’œuvre. 

Ce coût est élevé, compte tenu de la phase de procédure administrative qui, de 2006 à 2008, a engendré un arrêt de l’opération. Cette période d’interruption a été marquée par une forte hausse des indices de prix du bâtiment, d’une part, et par la correction du montant initial de travaux sous-estimé, d’autre part (pour mémoire, référence de coût comparable 2006 : 20 000 x 18 = 360 000,00 €).

Ces articles se rédigent suivant les propositions ci-après :

Article 2 : Calcul de la rémunération 

- taux de rémunération (t’)
= 9,00 %

- coût prévisionnel initial des travaux C
= 230 000,00 € H.T

- coût définitif des travaux (441 126,28 €) arrondi à 
= 441 126,00 € H.T.

- forfait initial de rémunération
= 20 700, 00 € H.T.

- montant de l’avenant
= 19 001,34 € H.T.

- forfait définitif de rémunération (C x t’)
= 39 701,34 € H.T.
- T.V.A. 19,60 %
=   7 781,46 € H.T.

- T.T.C.
= 47 482,80 € T.T.C.
Le montant du marché de maîtrise d’œuvre est donc porté de 20 700, € H.T. 

(soit 24 757,20 € T.T.C.) à 39 701,34 € H.T. (soit 47 482,80 € T.T.C.).

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(  PREND ACTE DE la décision de la Commission d’Appel d’Offres qui, dans sa séance du 20 août 2009, a approuvé l’avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre pour la construction d’une aire d’accueil des gens du voyage entre la Ville de Boulazac et  le cabinet d’études CATHS chargé de l’opération, pour un montant de 19 001,34 € H.T.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer le dit avenant.

*************************

CESSION AU PROFIT DE LA SOCIETE SIRMET D’UNE PARCELLE DE TERRAIN AVENUE HENRI DELUC / MODIFICATIF

Par délibération en date du 07 juillet 2009, le Conseil Municipal acceptait la cession à la Société Sirmet d’une parcelle avenue Henri Deluc issue de l’ensemble immobilier loué à France Télecom, au prix de 125 000 €.

Considérant que l’acquéreur est une SCI, il est nécessaire de préciser la délibération du 07 juillet 2008,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( PRECISE que la cession de la parcelle issue de l’ensemble immobilier loué à France Telecom est effectuée au profit de la SCI Consult au prix de 125 000 €.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents en résultant et notamment l’acte authentique.
*************************

ACHAT  DES PARCELLES AY 51 et 52 SISES AVENUE DE LA RESISTANCE / MODIFCATIF

Par délibération en date du 12 février 2009,  le Conseil Municipal acceptait l’acquisition des parcelles AY 51 et 52 appartenant à Monsieur LAFLEUR, situées avenue de la résistance dans le cadre des aménagements des abords de la chaussée, au prix de 200 €.

Considérant le plan de bornage établi par Monsieur KERSUAL, géomètre, une nouvelle numérotation de parcelle a été intégrée au cadastre : les parcelles AY 51 et 52 sont désormais cadastrées AY 70 et 74

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( MODIFIE sa délibération en date du 12 février 2009 ainsi qu’il suit :

- acquisition par la Ville des parcelles AY 70 et 74 appartenant à Monsieur LAFLEUR au prix de 200 €.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cet achat et notamment l’acte authentique.

*************************
Remplacement du serveur informatique de la bibliothèque

Les activités de prêt et la gestion des collections sont effectuées à la bibliothèque au moyen d’un logiciel de gestion sans lequel le fonctionnement ne serait pas possible. Le serveur informatique permettant le fonctionnement en réseau au sein de la bibliothèque et de ses  annexes est devenu obsolète ; le disque dur n’a plus une capacité suffisante et ne peut être augmentée.

En conséquence un nouveau serveur doit être acquis dans les meilleurs délais afin de pouvoir continuer à gérer les collections et les prêts.

Vu le Budget 2009,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( APPROUVE l’acquisition et l’installation du nouveau serveur pour un montant de 9 477,13 € TTC comprenant l’installation, la maintenance, l’onduleur et le système de sauvegarde.

( SOLLICITE auprès du Conseil Général de la Dordogne, les aides financières susceptibles d’être allouées  pour ce projet.

*************************

FESTIVAL DU LIVRE SCIENTIFIQUE « LA SCIENCE A LA PAGE »

( APPROBATION DU PROJET

( DEMANDE DE SUBVENTIONS

La Ville de Boulazac en collaboration avec la Bibliothèque Municipale  dans le cadre de ses actions culturelles  et pédagogiques a décidé d’organiser la 3ème édition du festival du Livre  scientifique « La Science à la page »  qui portera sur Les 5 sens.
Pour préparer cet événement, de nombreux partenaires ont été sollicités pour travailler autour d’une thématique d’actualité : Les 5 sens à travers différents domaines : Exposition, animation, conférence, concours, etc…

Ce festival se déroulera à l’Agora du 9 au 21 novembre 2009.

Le montant estimé pour ce projet est de : 19 000 € 

Parmi les projets figure :

( Exposition « Le Petit explorateur des sciences » 

( Exposition «Inventomobile Les 5 sens » 

( Exposition du Musée du Trompe l’oeil

( Salon du livre

( Conférence grand public 

( Ateliers sensoriels

( Contes gourmands

( Expositions de la BDP

( Auteurs
PLAN DE FINANCEMENT

	DEPENSES
	RECETTES

	Exposition « Le petit explorateur des sciences » :        2200 euros 

Exposition « Les 5 sens» :                                         2300 euros

Transport expositions :                                              1500 euros

Spectacle de contes :                                                 1060 euros

Animations scientifiques :                                          2140 euros

Animations littéraires :                                              1500 euros

Conférence :                                                              500 euros

Frais divers : pot, décoration :                                    700 euros

Prix concours :                                                          1500 euros

Communication :                                                        5600 euros

TOTAL                                                                      19 000 €


	Commune :          14 000 euros

Département :      5000 euros

TOTAL              19 000€




Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( APPROUVE la réalisation de ce festival dont le coût ressort à 19 000 €.

( SOLLICITE auprès du Conseil Général de la Dordogne, les aides financières susceptibles d’être allouées  pour ce projet.

( APPROUVE le plan de financement en résultant.

*************************

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU CYCLOCLUB PERIGUEUX DORDOGNE

Le cyclo-club de Périgueux organisera le dimanche 30 août  deux courses cyclistes sur la commune en mémoire  de leur ancienne licenciée, Mélanie Boivineau. 

Vu la demande de subvention formulée par le cyclo club ; 

Vu l’avis favorable du bureau Municipal ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( DECIDE D’ACCORDER une subvention de 300 euro au Cyclo-club Périgueux Dordogne dans le cadre de l’organisation de cette course.

( PRECISE que cette dépense sera imputée au budget de fonctionnement de la Ville, Chapitre 65, article 6574 fonction 411.

*************************

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU CLUB ATHLETIQUE PERIGUEUX TRIATHLON
Monsieur VIRVALEIX sociétaire du club athlétique Périgueux Triathlon a réalisé un remarquable doublé en décrochant le titre de champion de France vétéran sur courte distance à Villiers sur Loir et le titre longue distance du Val d’Aran.

Le  sociétaire du CAP TRIATHLON à la possibilité de participer le 26 septembre prochain au championnat du monde de duathlon à CONCORD ( USA). 

Le coût de ce projet est estimé à 2000 €. Aussi une demande d’aide nous a été  formulée par le club Athlétique Périgueux Triathlon afin que Monsieur VIRVALEIX puisse y participer.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( DECIDE D’ACCORDER une subvention de 500 euro au Club Athlétique  Périgueux Triathlon dans le cadre de l’organisation de ce championnat.

( PRECISE que cette dépense sera imputée au budget de fonctionnement de la Ville, Chapitre 65, article 6574 fonction 411.

*************************

MISE EN PLACE D’UN EMPRUNT CONCERNANT LA MAISON DE L’ENFANCE

Considérant le vote du budget primitif 2009 relatif au financement de la construction de la maison de l’enfance et à la décision d’inscrire un emprunt de 2 900 000 €  dont 900.000 € au titre de la TVA.

Considérant l’état d’avancement des règlements effectués et la nécessité de mettre en place ce prêt à hauteur de 2 000 000 € ;

Vu le résultat de la consultation réalisée auprès du Crédit Agricole et de la Caisse d’épargne afin d’obtenir la meilleure offre de prêt.

Vu les offres obtenues :

- Le crédit agricole sur la base d’un capital de 2 000 000 € remboursable annuellement durant 15 ans au taux fixe nominal de 4.12%, ramené  au taux apparent de 3.76 % moyennant une première échéance en date du 26 janvier 2010 et un encaissement des fonds au 11 septembre 2009.

- La caisse d’Epargne sur la base d’un capital de  2000 000 € remboursable annuellement durant 15 ans au taux de 4.59%.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(DECIDE de retenir l’offre du Crédit Agricole avec un taux fixe de 4,12 % ramené à 3.76% par l’échéance choisie et remboursable annuellement sur 15 ans.

(AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat en résultant.

*************************

EXTENSION DU CAMPING DU GRAND DAGUE- CONVENTION TRIPARTITE ENTRE LA COMMUNE DE St LAURENT SUR MANOIRE, BOULAZAC ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNE ISLE MANOIRE EN PERIGORD

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que dans le cadre de l’extension du camping du Grand Dague portant sur un permis d’aménager de 150 emplacements, des travaux d’assainissement sont en cours de réalisation.

Considérant les 243 emplacements actuellement autorisés et le raccordement à la station d’Epuration de Lesparat à BOULAZAC des eaux usées en provenance de ce camping à partir des réseaux d’assainissement de la Commune de St Laurent empruntant  les réseaux réalisés par la Communauté de Communes sur la zone communautaire de Grand Font à St Laurent sur Manoire ;

Considérant l’accord formulé par IRISPARC, gérant du Grand Dague portant sur  une contribution de 280 000 €  au profit de la Commune de Boulazac dans le cadre de l’étude et de la réalisation de sa future station d’épuration qui, outre les effluents de Bassillac, recevra ceux de St Laurent S/Manoire ,du camping susceptible d’atteindre à terme la capacité de  600 emplacements et enfin ceux de la zone d’activités communautaire du Grand Font.

VU la  convention tripartite (Boulazac- St Laurent S/Manoire- La Communauté de Communes Isle Manoire en Périgord)  réglant  les engagements des  trois parties concernées.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention tripartite entre la Commune de Boulazac, St Laurent/Manoire et la Communauté de Communes Isle Manoire en Périgord réglant les modalités financières du déversement des eaux usées du camping du Grand Dague jusqu’à la station d’épuration de Lesparat à Boulazac.
*************************

ASSURANCE

ACCEPTATION D’UNE INDEMNISATION D’UN SINISTRE

Le 14 Février 2009 un jeune homme a perdu le contrôle de son véhicule et a traversé le rond point situé à l’angle de la rue Jules Vallès  arrachant au passage le lampadaire et un miroir.

Le montant des dégâts occasionnés s’élève à 5 763.03€ TTC.

Suite au recours et en règlement du sinistre, GROUPAMA nous transmet un premier versement de 4 898.58 €   pour  indemnisation.

Une deuxième indemnité de 864.45 € nous sera transmise après transmission des factures définitives.

Conformément à la réglementation de la comptabilité publique, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(ACCEPTE le chèque d’un montant de  4 898.58 € pour indemnisation et accepte le deuxième versement à venir.

*************************

OBJET : PRET A USAGE ENTRE LA COMMUNE DE BOULAZAC ET FRANCE TELECOM

Au mois de Mars 2005, la Ville a procédé à l’achat de l’ensemble immobilier abritant les locaux de France Télécom dans la zone industrielle, avenue Henri Deluc. 
Le bail en cours conclu le 31 Juillet 2003 par le précédent propriétaire prendra fin le 31 Juillet 2009.

France Télécom ayant décidé de développer ce site, ce bail fera alors l’objet d’un renouvellement.

Répondant à la demande de la Sté SIRMET dont les activités nécessitent une emprise plus importante, la Commune a négocié avec France Télécom la restitution d’une surface de terrain de 6 400 M2 assortie d’une baisse du loyer de 20 000 € annuels le ramenant pour 2008 (à compter du 1er Juillet) à la somme de : 173 726 €.

Par délibération en date du 07 juillet 2008, le Conseil Municipal acceptait la vente à la société Sirmet de 6400m² détaché de l’ensemble immobilier loué à France Telecom.

Par ailleurs il été prévu initialement une convention de prêt à usage entre France Telecom et le futur acquéreur de la parcelle sur laquelle est implantée un pylône de télécommunications avec droit d’accès à ladite parcelle.

Or cette convention de prêt à usage va intervenir entre la Ville et France Télécom pour figurer par la suite sur l’acte de cession au profit de la Société SIRMET.

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire ;

VU sa délibération de ce jour précisant que la cession du terrain de 6 400 M2 sera réalisée au profit de la S CI CONSULT,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( AUTORISE Monsieur le maire à signer la convention de prêt à usage à intervenir avec France Telecom sur la parcelle AB 724.
*************************

Monsieur le Maire rappelle la venue des Italiens dans le cadre des 20 ans du jumelage avec Bibbiena du 28 août au 05 septembre. Il présente les différentes manifestations prévues durant cette semaine et notamment l’inauguration des rues du centre ville le mercredi 02 septembre et l’inauguration de la résidence d’artistes sur la Plaine de Lamoura le vendredi 04 septembre.
L’ordre du jour étant clos la séance est levée à 19H.
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